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Texte de la question

Mme Sophie Blanc attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la progression particulièrement
préoccupante de l'exploitation sexuelle des mineurs en France, dont l'ampleur réelle demeure encore largement
sous-estimée malgré des signaux désormais convergents. Les données disponibles, bien que fragmentaires,
attestent d'un phénomène massif. Les services de l'État eux-mêmes évoquent plus de 11 000 mineurs victimes
d'exploitation sexuelle, tandis que plusieurs estimations issues du terrain associatif situent ce nombre à un
niveau nettement supérieur, pouvant atteindre jusqu'à 20 000 jeunes concernés. Par ailleurs, les données
officielles montrent une progression continue et rapide du phénomène, avec une augmentation de plus de 100
% des victimes enregistrées en quelques années, et une surreprésentation très nette des mineurs. Cette
dynamique s'inscrit dans une transformation profonde des modes opératoires, marquée par une utilisation
croissante des réseaux sociaux, une banalisation des pratiques de prédation et une structuration de plus en plus
organisée des réseaux d'exploitation. Elle révèle également des failles persistantes dans les dispositifs de
détection, d'identification des victimes et de coordination entre les acteurs concernés. En outre, la mise en
oeuvre territoriale des politiques publiques apparaît inégale, comme l'a reconnu le Gouvernement lui-même, et
la réponse pénale demeure insuffisamment dissuasive, notamment à l'égard des clients de mineurs, dont la
pénalisation reste encore marginalement appliquée. À cet égard, plusieurs pays ont développé des dispositifs
plus cohérents et plus offensifs. La Suède, en particulier, a construit un modèle fondé sur la responsabilisation
de la demande, avec un renforcement progressif des sanctions, pouvant aller jusqu'à des peines significatives
d'emprisonnement en cas d'achat d'acte sexuel impliquant un mineur. Le Royaume-Uni, de son côté, a engagé
une approche structurée reposant sur la centralisation des données et le renforcement des obligations de
signalement dans les secteurs en contact avec les mineurs. Dans ce contexte quels sont les chiffres actualisés
et consolidés, au niveau national et territorial, du nombre de mineurs identifiés comme victimes d'exploitation
sexuelle, de prostitution de mineurs, de proxénétisme et de traite à des fins sexuelles ? Le Gouvernement
entend-il mettre en place un dispositif de suivi statistique unifié, permettant de croiser les données issues des
services de police, de justice, de l'aide sociale à l'enfance et du secteur sanitaire ? Quels moyens
supplémentaires seront spécifiquement consacrés à la lutte contre les réseaux, notamment dans leur dimension
numérique ? Quelles mesures concrètes sont envisagées pour renforcer l'effectivité de la répression des clients
de mineurs ? Enfin, elle souhaiterait savoir si le Gouvernement entend s'inspirer des dispositifs étrangers les
plus efficaces, en particulier en matière de coordination nationale, de pénalisation de la demande et de
renforcement des obligations de signalement.
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